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DOSSIER LA CONVENTIONNALISATION DU DROIT DU TRAVAIL
Sous la coordination scientifique de Gwennhaël FRANÇOIS

 112n0 Enjeux et exigences d’un droit du travail plus conventionnel

Paul-Henri ANTONMATTEI

Notre pays a fait le pari de la  conventionnalisation du droit du travail. C’est un pari exigeant qui n’est pas encore 
gagné. Il implique la mise en place d’une véritable culture du dialogue social.

 112r0 Les 100 ans du droit de la négociation collective (1919-2019) : les étapes essentielles 
de la conventionnalisation du droit du travail

Franck PETIT

Présenter les étapes essentielles de la conventionnalisation du droit du travail, c’est d’abord évoquer les premières 
lois qui ont donné corps au statut collectif des ouvriers, notamment avec l’apparition des accords professionnels 
étendus – constituant la « loi de la profession ». Au départ peu nombreux, des accords collectifs d’entreprise ont 
permis de déroger à la loi ou à une convention collective de niveau supérieur dans un sens qui n’apparaissait plus 
nécessairement favorable. Aujourd’hui, la dérogation a également affecté la détermination des négociateurs, en 
permettant à des élus ou à des salariés mandatés de négocier des accords collectifs dans les entreprises dépourvues de 
délégués syndicaux.

 112r3 La conventionnalisation du droit du travail, aspects de droit comparé

Pascal LOKIEC

La conventionnalisation du droit du travail n’est pas un phénomène spécifiquement français. Il est connu de 
nombreux autres droits, d’où l’intérêt d’en faire un objet de droit comparé.

 112p8 L’architecture « ordre public / champ de la négociation / dispositions supplétives » : 
facteur de conventionnalisation ?

Florence BERGERON-CANUT

La conventionnalisation du droit du travail dépend de la marge de manœuvre que le législateur peut et souhaite 
octroyer à la négociation collective mais aussi de la volonté des négociateurs de s’en emparer. En ce sens, la 
présentation des normes sous forme de triptyque, si elle permet – peut-être – de mieux appréhender l’articulation 
entre la loi et l’accord ne constitue pas, en soi, un facteur de conventionnalisation.

 112r1 La conventionnalisation des règles relatives aux contrats précaires

Julien ICARD

Les règles relatives aux contrats précaires constituent un champ récent de conventionnalisation, qu’il s’agisse des 
contrats à durée déterminée, des contrats de travail temporaire ou des contrats de chantier. L’étude vise à apprécier 
le phénomène en s’appuyant sur les nombreux accords collectifs conclus en la matière.

 112r2 La conventionnalisation du droit de la durée du travail

Michel MORAND

Le thème de la durée du travail s’est avéré être le terrain d’expérimentation de la conventionnalisation du droit du 
travail. Toutefois, sur ce thème dans lequel la part du conventionnel est considérable, de nouvelles réflexions sont à 
mener qui concernent plus globalement le droit de la négociation collective.

 112p9 La conventionnalisation de la représentation du personnel

Gwennhaël FRANÇOIS

Le droit de la représentation du personnel a longtemps été marqué par l’ordre public. Désormais, avec le comité 
social et économique, cette branche du droit du travail s’est largement « conventionnalisée », ce qui suscite toutefois 
de nombreuses interrogations au regard de la diversité des acteurs pouvant négocier des accords de configuration de 
cette nouvelle instance.
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 112n1 La convention collective comme technique d’organisation de l’employeur

Gilles AUZERO

Volontiers présenté, non sans raison d’ailleurs, comme un outil d’organisation de l’entreprise, la convention ou 
l’accord collectif de travail  ne pourrait-il pas se saisir aussi de la personne morale employeur ? Le propos n’est 
pas aussi iconoclaste qu’il y paraît de prime abord et l’évolution en cause mérite d’être envisagée, notamment en 
contemplation du succès que rencontrent les accords de performance collective.
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